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      Fiche séjour d’information préalable 
                                CONDITIONS DE VENTE 

 

Séjour strictement réservé aux adhérents à jour de leur cotisation 

Séjour Co-organisé entre les chamois verts et le CDRP de la Drôme qui bénéficie de l'extension  immatriculation tourisme de la fédération Française de 

Randonnée pédestre. N° IMO75100382 

Pièces jointes ou téléchargeables sur notre site internet: Conditions générales de vente, notice info préalables et doc liés aux assurances optionnelles. 

 
Valence le : 24 novembre 2023 
 
 

N°                                 LE VAL D’AOSTE (Italie) 
                              Du samedi 20 au vendredi 26 juillet 2024 
                                      Niveau 3.  
                          Séjour itinérant avec portage 
                 Animateur responsable : Marie Claude Bouquet 
 

 
 
PROGRAMME : 

    
                Appelé à juste titre paradis des randonneurs, le val d’Aoste va nous émerveiller 

assurément, face aux géants des Alpes : Mont Blanc, Grand Combin, Glacier du Grand 
Paradis, sans oublier les fameux et confortables sentiers panoramiques créés pour Victor 
Emmanuel 2, destination de rêve ! 
Et nous mettrons 3 sommets à plus de 3000 m dans nos paniers ! Col Rosset 3023m, col 

Bassac Dédé 3082m, col de l’Entrelor 3007m 
 

Randonnées de 5 à 7 h de marche, de 800 à 1100 m de dénivelée. 
Altitude maximum : 3082 m 

L’ensemble de ce programme peut ëtre modifié sur décision de l’animateur responsable en fonction 
des divers paramètres : conditions climatiques et condition physique des participants. 
 
HÉBERGEMENT : 
Refuge Savoia 0039016594141       
Refuge Benevolo : 00393454238692 
Refuge Mario Bezzi : 0039016597129 
Refuge de l Epee : 0039016597215 
Refuge delle Marmotte : 00393893488785 
Hôtel Grivola : 00390165905743 
                      Repas du soir et petits déjeuners pris dans les refuges 
En cas de problème avec ces établissements, l’organisateur s’engage de proposer une offre similaire.  
 
ORGANISATION : 

− Séjour itinérant, en demi-pension, prévoir drap sac, possibilité d’acheter les pique-
niques dans les refuges (environ 10 €) 

 
- Prévoir pique-nique du 1er jour dans le sac à dos 
- Covoiturage sur la base de 4 personnes/voiture 
- Itinéraire : Valence / Bourg St Maurice / col du petit St Bernard / Valsavarenche/ Le Pont 
- 330 km, environ 5 h 

 

http://www.chamois-verts.fr/
http://www.drome.ffrandonnee.fr/
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BUDGET DU SÉJOUR : 
 

COÛT DU SÉJOUR : 389 € (Hors options et covoiturage) 
                                                Ce prix comprend : 
35 € Frais d’organisation 
  4 € Frais de fonctionnement de l'Immatriculation Tourisme 
 350 € Hébergement en demi- pension 
                                        Ce prix ne comprend pas : 
  Le montant du dédommagement des personnes ayant pris leur véhicule  

(Sur la base de 4 personnes/voiture) sera communiqué aux participants 
 Frais d’alimentation personnelle, boissons, douches 
18€ 
12,56 € 

Assurance annulation et interruption/bagages 
(Le règlement se fait au moment de l’inscription) 

 D’une maniêre générale, tout ce qui n’est pas indiqué comme compris 

 
LES ASSURANCES ANNULATION et INTERRUPTION (avec ou sans option bagages) : le montant 
est calculé en fonction du coût du séjour (hors options et covoiturage). Elles ne couvrent que les 
frais engagés avant le départ.  
La garantie assistance et rapatriement comprise dans votre licence IRA ou +. 
Avec le paiement par carte bancaire visa+ vous pouvez profiter de l’assurance annulation liée à cette carte (voir 
votre conseiller bancaire) 

INSCRIPTION : 
Nombre de participants : Minimum 8.  Maximum 12 
Les inscriptions se feront du 01décembre 2023 au 16 février 2024 au club aux horaires de 
permanence ou sur le site des Chamois Verts en envoyant votre bulletin d’inscription aux C.V. 
Attention : Si l'effectif des inscrits n'atteint pas 8 personnes avant le 16 février le séjour sera annulé 
et les personnes inscrites prévenues et remboursées. 
Merci de vous munir impérativement de votre n° de licence et de votre règlement. 
 
Si le nombre d’inscrits est supérieur au nombre de places, 8 jours aprês la date d’inscription, une 
commission de séjours statuera (Ordre chronologique d’inscription, priorité aux licenciés du club). 
Les personnes non retenues seront inscrites sur liste d’attente, et le montant de leur inscription, leur 
sera rendu. 
 
ÉCHEANCIER DES VERSEMENTS AU CLUB : 
 
149 € A l’inscription  Seul le versement de cette somme vaudra inscription définitive : 

Frais d’organisation 35 € + acompte/réservations 110 € + IT 4 € + 
option assurances 

240 € Sur place Solde 

 
DÉSISTEMENT : Avec l’option assurance annulation seront remboursables : (voir la notice 
d’information liée au contrat annulation voyage : annexe 10)  

Entre le   17/02/2024   et le 20/07/2024 :   149€ 
Après le   20/07/2024 :  389€ 
Sans l’option assurance annulation les sommes ci-dessus ne seront pas remboursées par le club. 
 
RÉUNION DE PRÉPARATION : Obligatoire pour tous les participants : date et lieu à définir 
 
ATTENTION : Testez-vous au cours des sorties du club : L'animateur d'un séjour est en 
droit de ne pas vous accepter si vous n'avez pas le niveau. 
RECLAMATIONS DES PARTICIPANTS :  
"Aprês avoir saisi l’association organisatrice et, à défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours, le participant au séjour peut saisir 
le Médiateur du Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur son site : www.mtv.travel" 


